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Cgt 
 

 

                           N° 71  
   

 

  
LL aa  bboonnii ff ii ccaatt ii oonn,,  ooùù  eenn  ssoommmmeess--nnoouuss  ??  

 
 
Après avoir contraint par les actions 
(DIR, VN 6 MARS 2008, etc…) le 
ministère à créer des groupes de travail 
sur la pénibilité, nous avons, en octobre 
2008, la lettre du Ministère du 
MEEDDAT au Ministre chargé du 
Budget et de la Fonction Publique, 
demandant l’attribution de la 
bonification de 20 % aux Personnels 
d’Exploitation et ce, avec l’antériorité, ce 
qui veut dire que les Personnels 
transférés quel que soit leur choix (FPT 
– DSLD) pourraient en bénéficier. Il est 

évident que la C.G.T. a demandé que les 
Personnels recrutés sur nos missions par 
les collectivités territoriales puissent en 
bénéficier. 
 
Or, depuis octobre, nous n’avions plus de 
nouvelle, hormis que cela serait traité 
par un arbitrage interministériel. 
 
Lors du dernier groupe de travail, un 
argumentaire devait être fait pour 
gagner sur ce sujet au niveau 
ministériel. 

 
 

Ceci étant, cet Info Subdi a pour but d’amener des arguments sur 
la pénibilité mais de donner des exemples de ce que rapporte aux 
agents la bonification afin de mobiliser les personnels pour  

 
ll ’’ aaccttiioonn  nnaattiioonnaallee  àà      PPAARRII SS  llee  2222  AAVVRRII LL  22000099. 
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NOUS AVONS ENSEMBLE L’OCCASION NOUS AVONS ENSEMBLE L’OCCASION NOUS AVONS ENSEMBLE L’OCCASION NOUS AVONS ENSEMBLE L’OCCASION 

DE GAGNER UN GRAND ACQUIS DE GAGNER UN GRAND ACQUIS DE GAGNER UN GRAND ACQUIS DE GAGNER UN GRAND ACQUIS 

SOCIAL POUR LES PERSONNELS SOCIAL POUR LES PERSONNELS SOCIAL POUR LES PERSONNELS SOCIAL POUR LES PERSONNELS 

D’EXPLOITAD’EXPLOITAD’EXPLOITAD’EXPLOITATION.TION.TION.TION.    
 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

LA REPARATION DE LA PENIBILITE NE PEUT PAS ETRE 
FINANCIERE, ELLE DOIT PASSER PAR UNE REDUCTION DES 
ANNEES DE TRAVAIL (un Professeur des Universités intervenant dans le 
champs du MEEDDAT).  
En effet, comment calculer ce que vaut une année de  vie, c’est donc bien en 
réduisant le nombre d’années à travailler (voir ci- après). 

UUNNEE  RREEVVEENNDDIICCAATTIIOONN  

JJUUSSTTIIFFIIEEEE  

En effet, tout démontre que les Personnels 

d’Exploitation transférés ou non, exercent 

des missions pénibles et dangereuses et que 

durant celles-ci ont été, ou sont encore, au 

contact de matières nocives pour la santé 

(goudron, amiante, peinture, certains 

désherbants, etc…) et des émanations de 

gaz carbonique. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL  

 
Nous travaillons sur les routes et 
exerçons des tâches physiques voire 
très physiques (pénibilité) et ce, le 
plus souvent, sous circulation 
(dangerosité), donc soumis aux 
aléas de la conduite des usagers. 
Certaines missions même si nous les 
apprécions plus que d’autres 
(déneigement, etc…) requièrent de 
notre part une attention de tous les 
instants (plus de stress). 
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NNOOSS  CCAATTEEGGOORRIIEESS  LLEESS  PPLLUUSS  EEXXPPOOSSEEEESS  AAUUXX  AACCCCIIDDEENNTTSS  
 
 
 
 
 

         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEE ACCIDENTS 

GRAVES 
TOTAL 
MINISTERE 

ACCIDENTS 
GRAVES 
C 
EXPLOITA-
TION 

% EFFECTIF 
C 
EXPLOITA-
TION PAR 
RAPPORT 
MINISTERE 

% 
ACCIDENTS 
GRAVES  
C 
EXPLOITA-
TION 

ACCIDENTS 
MORTELS 
MINISTERE 

ACCIDENTS 
MORTELS  
C 
EXPLOITA-
TION 

% 
ACCIDENTS 
MORTELS 
EXPLOITA- 
TION 

1990     16 9 56.25 
1991     14 9 64.28 
1992     9 5 55.55 
1993     9 5 55.55 
1994     14 9 64.28 
1995     9 7 77.77 
1996     5 4 80.00 
1997     6 5 83.33 
1998        
1999        
2000 18 11 34.05 61.11 10 4 40.00 
2001 25 20 34.03 80.00 7 6 85.71 
2002 28 26 33.95 92.85 13 9 69.23 
2003 19 16 33.85 84.21 10 8 80.00 
2004 14 13 33.70 92.85 7 5 71.42 
2005 22 15 33.70 68.18 6 5 83.33 
2006 22 20 33.50 90.90 6 5 83.33 
2007* 8 6 16.50 75.00 4 0 0 
 156 127 31.66 % 80.63 145 95 65.51 % 
 
 
 

*Année de transfert de Personnels aux Collectivités Territoriales 
 
Plus de 55 % des accidents de travail concerne le corps des Agents d’Exploitation entre 2000 et 
2006 

 
Accidents graves : pour les années de 1990 à 1999 , nous n’avons pas retrouver les chiffres 
des accidents graves. 
 
A noter qu’en ce qui concerne les Personnels VN/PM, le nombre d’accidents est supérieur à 
ceux des Routes. 
 

C’est un fait reconnu par le Ministère ex 
Equipement et MEEDDAT. Les chiffres causent 
d’eux-mêmes. 
Nos catégories représentent ou représentaient 
environ 33 % des effectifs du ministère. Pour 
autant, le pourcentage des accidents 
concernant les Personnels d’exploitation 
représente entre 55 et 60 % de la totalité de 
ceux-ci. Ces chiffres sont à peu près les mêmes 
pour les accidents graves et mortels (voir 
tableau ci-dessous). 
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TTRRAAVVAAIILL  DDEE  NNUUIITT  ––    

HHOORRAAIIRREE  AATTYYPPIIQQUUEE  ((22xx88  ––  33xx88))  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne la viabilité hivernale, les astreintes et les interventions 
hors horaire normal ont des incidences sur la santé.  
En ce qui concerne les astreintes elles-mêmes, des médecins du travail et 
des professeurs reconnaissent qu’en période d’astreinte, les agents ne se 
reposent pas car il y a toujours l’anxiété d’être appelés quand il y a sortie 
de nuit. Cela est néfaste pour la santé car il y a perturbation du rythme 
biologique. 
 
Cela va s’empirer dans la mesure où de nombreux services veulent 
instaurer des astreintes sur la totalité de l’année. 

TTRRAAVVAAIILL  DDEE  NNUUIITT  
 
Des études ont démontré l’aspect néfaste du travail (rythme biologique, l’homme 
étant programmé pour dormir la nuit), sur la santé, la vie de famille, sociale. 
Un salarié ayant travaillé toute sa carrière de nuit voit son espérance de vie 
réduite de 10 ans. 
 

TTRRAAVVAAIILL  AATTYYPPIIQQUUEE  ((22xx88  ––  33xx88,,  àà  llaa  mmaarrééee))  

 
Ces organisations de travail sont également très néfastes pour les salariés au 
niveau de la santé, en plus des contraintes que cela occasionne au niveau 
familial. 
 
En effet, là également ces organisations de travail réduisent l’espérance de vie de 
5 à 7 ans. 
 
A noter que le travail à la marée est le plus néfaste car changeant tous les jours. 
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Comme dans le secteur privé où les ouvriers ont une expérience de vie réduite par 
rapport à l’encadrement (5 à 10 ans), il en va de même pour les Personnels 
d’Exploitation. 
 
En effet, une étude faite par le ministère sur ces dernières années démontre que : 
 

• Les personnels d’exploitation ont une espérance de vie réduite de 3,5 ans par 
rapport aux autres catégories C du Ministère, 

 
• Et 5 ans par rapport aux catégories A. 

Un autre élément est à prendre en compte. 
La C.G.T. a demandé une enquête au ministère sur deux points : 
 

• Le  nombre d’agents qui, suite à des accidents et/ou des maladies professionnelles, 

étaient obligés de ne plus travailler 

 

• et d’autre part, le nombre d’agents qui, arrivant à la retraite, sont pensionnés suite 

à des accidents de services et/ou des maladies professionnelles. 

 
Cette enquête n’a pas été réalisée, il paraît que cela n’était pas possible ! 
 
CCaarr  ppoouurr  llaa  CC..GG..TT..,,  iill  nnee  ssuuffffiitt  ppaass  dd’’aarrrriivveerr  àà  llaa  rreettrraaiittee,,  mmaaiiss  bbiieenn  ddee  

ppoouuvvooiirr  eenn  bbéénnééffiicciieerr  pplleeiinneemmeenntt,,  aauu  nniivveeaauu  ddee  llaa  ssaannttéé..  
 
 

L’ensemble de nos missions et de leurs conditions d’exercice, tant sur 

les Routes que Voies Navigables et Ports Maritimes, justifient 

pleinement que l’ensemble des Personnels d’Exploitation bénéficient de 

la : 
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BBOONNIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  AANNNNEEEESS  PPAASSSSEEEESS    

DDAANNSS  LLEE  SSEERRVVIICCEE  AACCTTIIFF  

 

 

 

 

La bonification des années passées dans le Service Actif permet deux choses : 
 

• Une réduction du nombre d’années à travailler (5 années maximum), 
 

• Partir avec une pension à taux plein (75 %) ou une augmentation de la pension pour 
les agents ayant travaillé dans le privé. 

 
 
 
Ci-dessous un tableau concernant un AES 11ème échelon montre la différence entre le 
Service Actif seul et le Service Actif plus la bonification partant à la retraite en 2009. 
 
 

Calcul prévisionnel de la pension 
Sans, puis avec bonification du cinquième pour services actifs 

Hypothèse 1 – Carrière complète Fonction Publique en Services Actifs 
 
 
 

 
 
 

La  BONIFICATIONLa  BONIFICATIONLa  BONIFICATIONLa  BONIFICATION    
    

Ça peuT rapporterÇa peuT rapporterÇa peuT rapporterÇa peuT rapporter    
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Commentaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AUTRE PROJECTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICE ACTIF 

UNIQUEMENT : 
 
Si l’agent veut partir à 55 ans, il 
ne bénéficiera pas de la pension 
à taux plein, mais d’une pension 
à 69 % du dernier salaire, soit 
1162 €/mois. 
 
Pour obtenir une pension à taux 
plein, il lui faut aller à 59 ans. 

SERVICE ACTIF  

+ BONIFICATION 
 
L’AGENT PEUT PARTIR A 

55 ANS A TAUX PLEIN (75 

%)  
 
soit 1257 €/mois, soit 95 euros 
de plus en travaillant 4 ans de 
moins. 
 

CEE actuellement en service 
qui veut partir en 2015 à 55 ans. 
Il est à l’indice 416 et aura 35 
ans et 1 mois de service. 
 
Il aura donc 151 trimestres et 
41 jours de cotisation, alors qu’il 
en faudra 166. 
L’agent subira une décote de 
18,75 %. 
Il percevra une pension de 
1143,82 €/mois, majoration 
pour enfant comprise. 
 

Le même CEE AVEC LA 

BONIFICATION 

 
55 ans en 2015 au même indice 
avec le même nombre d’annuités 
et toujours la majoration pour 
enfants. 
 
IL PERCEVRA comme 

PENSION à 55 ans 1507,42 €, 
soit 363,60 € mensuels de plus 
par mois ! 
 

Pour les Personnels ayant travaillé dans le privé, dans la mesure où ils 
auront 15 années de service actif, ils pourront bénéficier de la bonification, 
tant en terme de réduction d’années à travailler, mais également en ayant 
une pension plus élevée. 
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Le SNPTRI propose à chacun de 

travailler moins longtemps et  

de gagner plus en retraite ! 
 
 
 
 

En ce qui concerne le corps de CTRL 
 
 
Le SNPTRI CGT revendique que le corps des CTRL soit versé en catégorie active 
(Service Actif) dans un premier temps puisque la totalité du corps bénéficie de la 
bonification également, c’est d’ailleurs pourquoi nous avons édité et envoyé une 
pétition à faire signer à tous les CTRL. 
 
 
 

 
 

ALORS OUI TOUS ENSEMBLE 

 

GAGNONS LA BONIFICATION  

EN PARTICIPANT A L’ACTION  

DU 22 AVRIL A PARIS 

 

NOUS AVONS LA POSSIBILITE DE GAGNER 

UNE GRANDE AVANCEE SOCIALE POUR TOUS 

LES PERSONNELS D’EXPLOITATION 

TRANSFERES OU NON 

 

AALLOORRSS  OOUUII  MMAASSSSIIVVEEMMEENNTT  EENNSSEEMMBBLLEE  

PPOOUURR  GGAAGGNNEERR  


